
 

LES ARTS A SAINT PAUL 

Mairie, 225 rue Serpentine 

24800 SAINT PAUL LA ROCHE 

 

EXPOSITION D’ART CONTEMPORAIN - 19ème édition -  du 9 au 17 août 2025 

BULLETIN D’INSCRIPTION à retourner impérativement avant le 10 avril 2025 

Le paiement des frais d’inscription préalable se fait par internet, il valide la candidature.   

Nom : 
 

 

Prénom : 
 

 

Pseudo *, le cas échéant 
 

 

* En cas d’utilisation d’un pseudonyme, merci de préciser si vous souhaitez que votre nom soit également 
mentionné sur le catalogue :            □  OUI            □   NON 

Adresse  
N° et rue 

 

Code postal 
  

 

Localité 
 

 

N° téléphone 
 

 

Adresse mail :  
 

 
 

□ J’accepte que mon mail soit  diffusé sur la brochure de présentation 

N° SIRET (artistes 
professionnels) 

 

 

Spécialité :                    Peintre        Sculpteur / Plasticien         Photographe        Autres 
  

Titre de l’œuvre Technique- matières Format (hauteur x largeur) Prix 

 
 

   

 
 

   

 
 

   

 
 

   

 
 

   

 
 

   

Inscrire au dos de chaque pièce le nom de l’auteur, le titre et le prix de vente.  

Merci de respecter une harmonie dans le choix de vos œuvres et veillez à ne pas trop charger l'espace. 

Dans le cas d’œuvres encadrées sous verre, ce sont les dimensions du verre qui sont à prendre en considération. 

Pour la sécurité des pièces légères ou instables, prévoir une fixation au support. Eviter les pièces trop lourdes  ou 

encombrantes qui ne pourraient être manipulées sans danger. Prévoir des supports sobres, noirs ou blancs pour les 

sculptures. Si les sculptures ont besoin de plots, nous le signaler s.v.p.  



REGLEMENT ET CONDITIONS DE PARTICIPATION 

La surface d'accrochage des tableaux disponible pour chaque artiste peintre/photographe est de 2 à 3m² selon les 

emplacements. Ceux-ci seront attribués et communiqués à chaque artiste au moment de la sélection par le jury.   

Les  organisateurs se réservent le droit de ne pas exposer des œuvres dont le caractère leur paraîtrait incompatible 

avec la bonne tenue de l’exposition.  

□ Je certifie que les œuvres inscrites ne sont pas des copies et je m’engage à les exposer pendant toute la 
durée de l’exposition 

□ J’accepte de baisser mes tarifs dans la limite de ……….%                  □   Je n’accepte pas de baisser mes tarifs 
  

L’association « Les Arts à Saint Paul » décline toute responsabilité en cas de dégradation, vol ou tout autre 

dommage. Les exposants soucieux de garantir leurs œuvres doivent contracter une assurance individuelle.  

 

La candidature est soumise au règlement préalable des frais d’inscription de 10 €. Ces frais sont dus, quelle que soit 

la décision du jury. Les artistes adhérents de l’association n’ont pas à s’acquitter des frais d’inscription.  

Le bulletin d’inscription, ainsi que des images de bonne qualité de vos œuvres (format .PDF ou .JPG, avec une 

définition ≥ 1000 Ko), et un petit texte de présentation globale de 5 lignes maximum, sont à envoyer par courriel à 

l’adresse : exposaintpaul@gmail.com        Lien pour le paiement des frais d’inscription :  

https://www.helloasso.com/associations/les-arts-a-saint-paul/adhesions/les-arts-expo-2025 

 

Jury de sélection 

Pour garantir la qualité de l’exposition, les œuvres sont soumises à un jury de sélection, dont la décision sera sans 

appel. Les artistes seront informés de cette décision au cours de la 2ème quinzaine d’avril. Les artistes sélectionnés 

devront s’acquitter d’un droit d’accrochage de 30 €, à régler avant le 15 mai. Il  constitue la confirmation définitive 

de la part de l’artiste.  

 

Permanences.   

La participation à l’exposition implique l’acceptation d’effectuer au moins 2 permanences en dehors du décrochage.  

Horaires de permanences : ils seront  confirmés avec le bureau au moment de l’accrochage. 

Lundi à vendredi :  14h00 à 16h30  /  16h30 à 19h00 

Le jeudi : nocturne :  14h00 à 17h00  /  17h00 à 20h00 

Samedis et dimanches :  10h00 à 13h00  /   13h00 à 16h00  /  16h à 19h00  

Le dernier dimanche, fin de l’expo à 18h00 

Jour et date Horaires 

  

  

  
□   Je m’engage à effectuer les permanences telles que définies ensemble 
 

Droit à l’image 

Lors du vernissage, de l’expo et de ses à-côtés, nous prenons des photos ainsi que des vidéos.  Acceptez-vous que 

votre image soit diffusée (Presse, Face book, Instagram) ?   □  Oui        □  Non 

 

□ Je reconnais avoir pris connaissance du règlement et des conditions et les accepte sans réserve (cochez la case). 

 
Rappel du nom et prénom : ………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
 
Date et signature :………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Renseignements : Tél : 06 85 07 26 17 (Isabelle HECKELMANN, Présidente). Courriel : exposaintpaul@gmail.com  

mailto:exposaintpaul@gmail.com
mailto:exposaintpaul@gmail.com

